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EVALUATION DES LOGICIELS D'ORDINATEURS 

Proposition des Etats-Unis 

A sa réunion de mai 1982, le Comité de l'évaluation en douane a 
examiné une proposition des Etats-Unis (VAL/W/7) tendant à modifier 
l'accord pour ce qui est du traitement des logiciels d'ordinateurs. 
Les échanges de vues informels qui ont eu lieu par la suite ont montré 
que, de l'avis de la plupart des Parties, il serait plus approprié de 

49 régler la question du traitement des logiciels d'ordinateurs par une 
décision interprétant l'accord dont conviendrait le Comité. En consé
quence, les Etats-Unis soumettent au Comité la proposition de décision 
ci-après: 

Introduction 

1. Examinant l'application, par les Parties, de l'Accord relatif à 
la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce ("l'accord"), le Comité a noté qu'un problème 
s'était posé concernant l'évaluation des données et instructions importées 
sur des supports informatiques destinés à des systèmes de traitement 
automatique des données. Un rapport, établi par le Comité technique de 
l'évaluation en douane du CCD à la demande du Comité de l'évaluation en 
douane (VAL/W/11), a fait apparaître que le traitement appliqué aux 
logiciels d'ordinateurs par les Parties à l'accord n'était pas uniforme, 
dans son ensemble. Il a été reconnu que les dispositions de l'article 
premier de l'accord n'étaient pas tout à fait claires en ce qui concerne ce 
traitement. 
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2. Le Comité a reconnu que l'évaluation des données et instructions 
importées sur des supports informatiques destinés à des systèmes de 
traitement automatique des données était une question pour laquelle une 
clarification de l'accord était nécessaire, eu égard aux objectifs de 
celui-ci. En conséquence, il a été convenu d'adopter une décision relative 
au traitement des données et instructions importées sur des supports 
informatiques. 

Renseignements généraux 

3. L'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce vise à offrir un système 
équitable, uniforme et neutre d'évaluation en douane des marchandises. 
A cette fin, il dispose que la valeur transactionnelle des marchandises 
importées doit être la base première pour la détermination de la valeur 
en douane. 

4. Dans le cas des supports informatiques importés comportant des données 
ou des instructions et destinés à des systèmes de traitement automatique 
des données, c'est essentiellement le support informatique lui-même, 
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par exemple la bande ou le disque magnétique, qui est passible d'un droit 
en application du tarif douanier. Or, l'importateur s'intéresse en fait à 
l'utilisation des instructions ou des données; le support informatique est 
accessoire. En effet, si les parties à la transaction disposent pour cela 
des facilités techniques voulues, le logiciel peut être transmis par câble 
ou par satellite, auquel cas la question des droits de douane ne se pose 
pas. En outre, le support informatique constitue généralement un moyen 
temporaire de stocker les instructions ou les données; pour l'utiliser, 
l'acheteur doit transférer ou reproduire les données ou les instructions 
dans la mémoire ou la base de données de son propre système. 

5. Avant l'entrée en vigueur de l'accord, la composante logicielle 
n'était généralement pas comprise dans la valeur imposable. 

6. Le commerce international des supports informatiques comportant des 
données et des instructions se développe de plus en plus vite et, dans de 
nombreux cas, les circonstances dans lesquelles s'effectuent les échanges 
font qu'il est extrêmement difficile, sans précisions supplémentaires, 
d'assurer l'application uniforme de l'accord par les Parties. Par exemple, 
des programmes peuvent être transmis électroniquement ou par satellite sans 
aucune intervention douanière. Dans la pratique, il est difficile 
également de distinguer entre les transferts de données et les programmes 
d'ordinateurs, les premiers n'étant généralement pas assujettis à des 
droits. 

7. Pour ces raisons, les Parties à l'accord sont convenues d'adopter la 
décision ci-après: 

DECISION 

Les Parties à l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce sont convenues de 
ce qui suit: ' 

Pour déterminer la valeur en douane des supports informatiques 
importés (à l'exception des circuits intégrés, des autres dispositifs à 
semi-conducteurs et des articles contenant de tels dispositifs) comportant 
des données ou des instructions (autres que l'enregistrement du son, de 
l'image ou vidéo), il sera tenu compte seulement du prix effectivement payé 
ou à payer pour le support informatique proprement dit. La valeur en 
douane ne comprendra donc pas la valeur des données ou des instructions, à 
condition que celle-ci soit distincte du prix effectivement payé ou à 
payer. 

La présente décision sera applicable à partir ... 


